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CONCOURS PROFESSIONNEL POUR L’ACCES AU GRADE DE

SECRETAIRE ADMINISTRATIF DE CLASSE ECEPTIONNELLE

DE L’OFFICE NATIONAL DES FORETS

SESSION 2008

PROPOSITION DE CORRIGE

Rédaction d’une note ou d'un rapport

 à l'aide des éléments d'un dossier à caractère administratif remis au candidat
Coefficient 1

Durée de l'épreuve : 3 heures à partir du moment où le sujet est remis au candidat

SUJET

Votre chef de service vous demande de rédiger une note sur les récentes dispositions intervenues dans le domaine de la protection sociale complémentaire des fonctionnaires.

Vous ferez un rapide historique du dossier, préciserez les modalités de choix de l'organisme de référence ainsi que les garanties qui pourraient être couvertes par ce régime de protection sociale. 

I / historique du régime complémentaire de protection sociale des agents de l’Etat.

La protection sociale complémentaire des agents de l’Etat est issue d’une ordonnance du 19 octobre 1945 et de textes d’application qui ont suivi. Ils ont été codifiés en 1962 dans le code de la Mutualité.

Le Conseil d’Etat en 2005 au nom de l’égalité entre les différentes formes de mutuelles et l’union européenne au titre du respect du principe de libre concurrence ont demandé à l’Etat de modifier sa politique en la matière.

Ce qui a amené la parution de plusieurs textes :

a) l’article 22 bis de la loi du 13 juillet 1983 dans une rédaction issue de la loi de modernisation de la fonction publique de 200… Cet article redonne une base légale à la participation de l’Etat et de ses établissements publics au financement de cette protection sociale complémentaire ;

b) décret du 19 septembre 2007 relatif à la participation de l’Etat et de ses établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leur personnel.

c) Six arrêtés d’application de ce décret parus à la même date.

II/ les modalités de choix de l’organisme de référence 

A – Conditions liées à l’organisme de référence

a) organisme de référence : il s’agit d’une mutuelle privée ou publique ou bien d’une institution de prévoyance ou bien encore d’une société d’assurances, française ou européenne.

b) qui fait l’objet d’un choix par chaque employeur public pour mettre en œuvre sa participation sous forme de garanties sociales.

c) et avec qui la puissance publique va signer une convention.

d) le décret offre la possibilité de choisir un ou plusieurs opérateurs.

  B – Modalités réglementaires au choix de l’organisme de référence

a) Appel d’offres : au-delà d’un certain seuil l’appel d’offres respectant les obligations de transparence et de non-discrimination sera européen nécessitant une publication au journal officiel de l’union européenne. Un arrêté du 19 décembres 2007 fixe le seuil à 100 000 € et donne un modèle de formulaire en vue d’une publication au Journal Officiel de l’union européenne.

b) Une assistance : une mission d’appui technique aux administrations de l’Etat a été créée. Elle donnera un avis technique aux administrations afin d’éclairer leur décision dans le choix des organismes qui assureront la couverture complémentaire des fonctionnaires de l’Etat et recevront une aide financière à ce titre. Cette commission permettra qu’une certaine cohérence prévale dans l’étude des offres dans l’ensemble des services de l’Etat.

c) Les critères de choix : ils sont définis à l’article 9 du décret du 19 septembre 2007 et par le deuxième arrêté du 19 décembre 2007 relatif aux critères de choix des employeurs publics. Ils sont au nombre de 5 :

a. Un critère d’efficience (rapport entre la qualité des garanties et tarif proposé)

b. Un critère lié au degré et à la diversité des solidarités engendrées

c. Un critère de maîtrise financière, prenant la forme d’un programme pluri-annuel d’activité, tenant compte des taux d’adhésions prévisionnels au dispositif par les agents.

d. Un critère lié à la priorité accordée aux bénéficiaires les plus âgés ou les plus exposés aux risques.

e. Un critère lié aux obligations de transparence et de non discrimination.

d) Ces critères sont pondérables : l’ONF, dans un document de travail, a présenté un projet de hiérarchisation de ces critères.

 III/  Les garanties éligibles au titre de cette procédure

a) Les personnes concernées :

a.  l’article 20 de 10 de la loi du 13 juillet 1983 modifié précise que ce régime a  vocation à bénéficier à l’ensemble des fonctionnaires et des agents de droit public de l’Etat et de ses établissements publics.

b. Les personnes qui adhérent ou souscrivent à un contrat offert par l’opérateur deréférence. Cette adhésion est facultative.

c. agents en activité et personnels retraités y compris leurs ayants droit.

d. Le dispositif ne prévoit pas de modalités de transférabilité à ce stade.

b) Nature du risque couvert : maladie, maternité, accident, invalidité, décès

c) Prestations en espèce :

a. en cas d’incapacité de travail (vie privée ou accident de service ou du travail), la garantie est située dans une fourchette entre 75% du traitement brut et 100% de la rémunération nette,

      b. en cas d’invalidité ou de décès, versement d’un capital (et non d’une rente) au moins égal à 70% du traitement annuel brut.

d) Prestations en nature : honoraires médicaux, prestations (frais) pharmaceutiques ( ?) d’appareillage ?) frais pharmaceutiques ( ?), d’appareillage ( ?), frais d’hospitalisation, sous forme de remboursement de frais engagés ou de prise en charge directe de ceux-ci (sans devoir faire d’avance). Pour les frais d’hospitalisation, la prestation est cadrée par le montant réellement exposé et avec un plancher d’une durée de prise en charge d’au moins 365 jours ;

e) Le décret définit une garantie minimale. Le souscripteur souscrit à l’ensemble des garanties offertes selon le choix arrêté par l'employeur public. L’employeur peut choisir d’élargir la gamme des prestations offertes au-delà du minimum décrit.

f) Dans le document de travail joint au dossier, l’ONF utiliserait cette faculté pour certaines formes de capital décès, dans des situations n’ouvrant pas droit à la prestation du régime spécial de sécurité sociale des fonctionnaires et pour compenser une partie de la perte du régime indemnitaire des personnels en arrêt de maladie prolongé.

Le dispositif est innovant, complexe ; il repose sur un taux d’adhésion imprévisible et avec des organismes de référence dont les politiques et les objectifs restent à définir et seront fonction des organismes candidats et retenus. Compte tenu des délais de mise en œuvre, il ne devrait pas commencer à être opérationnel avant 2009.

